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Le Comité Départemental Sport Adapté 66 en collaboration avec 

l’Association Sport adapté de Saint-Estève organise : 

 

LE 26 SEPTEMBRE 2020  

de 10H à 16H 

LA JOURNEE DES ACTIVITES MOTRICES 

 

 

Lieu de la journée : 

  

 

 

 

 

MAISON DES ASSOCIATIONS 

24, Avenue du Général de Gaulle 

66240 SAINT ESTEVE 
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Programme Prévisionnel :  

 

➢ 09h45 : Accueil des sportifs – Point protocole sanitaire 

➢ 10h00 : Début des ateliers 

➢ 12h30 : Repas tiré du sac 

➢ 13h30 : Reprise des ateliers 

➢ 15h30 : Remise des récompenses 

➢ 16h00 : Fin de la journée 

Informations Générales :  

 

❖ Retour des inscriptions au plus tard le 23 septembre 2020. 

❖ Mise en place d’un protocole de mesure sanitaire (voir Annexe). 

 

Inscription à retourner à :   

    

         

 

 

 

 

Conditions d’engagement : 

 

✓ Être en possession d’une Licence Sport Adapté ou s’acquitter de la Licence 

découverte : Participation 5 € par personne (chèque à l’ordre de CDSA66) 

✓ Avoir retourné la fiche d’inscription ci-jointe. 

✓ Avoir pris connaissance et retourné signé le protocole sanitaire ci-joint. 

  

Gaëlle Villagorde 

06 13 15 36 45 

gaelle.villagorde@ffsa.asso.fr 

 

mailto:gaelle.villagorde@ffsa.asso.fr
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Fiche d’inscription 

Activités Motrices  

du 26 septembre 2020 

A retourner à gaelle.villagorde@ffsa.asso.fr Mme Villagorde Gaëlle Tel : 06 13 15 36 45  

 

N° Licence Nom Prénom Né(e ) le Sexe 

Gratuit 
si 

licencié 
2019 / 
2020 

Participation 
5 € 

1   
 

    

2   
 

    

3   
 

    

4   
 

    

5   
 

    

6   
 

    

7   
 

    

8   
 

    

9   
 

    

10   
 

    

   
 

TOTAL Participation :  

Etablissement / Association : 

Adresse : 

 

N°tél : 

E-mail : 

Noms des accompagnateurs : 

 

 

N°tél :  

Nom du responsable : 

 

N°tél :  

E-mail : 

mailto:gaelle.villagorde@ffsa.asso.fr
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Protocole Sanitaire COVID-19 

 

A retourner au plus tard le 23 Septembre 2020 

 

✓ Prise de température à votre arrivée. 

✓ Gel hydro-alcoolique mis à disposition. 

✓ Port du masque obligatoire entre les ateliers. 

✓ Groupes formés par établissements afin d’éviter au maximum les 

contacts. 

✓ Matériel désinfecté entre chaque atelier. 

✓ Goûters distribués individuellement. 

✓ Les participants sont invités à amener un masque et une gourde ou une 

bouteille d’eau annotée du nom de son propriétaire. 
 

J’affirme avoir pris connaissance du protocole et 

m’engage à le respecter. 

 

Signature du responsable : 


